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Résumé : 
  
Financement - Le ministère fédéral de l'agriculture et la Rentenbank lancent un nouveau programme 
de garantie : en complément des prêts bonifiés déjà disponibles depuis un mois, prêts en trésorerie 
plafonnés à 3 M€ garantis jusqu'à 90 % pour les PME. 
  
Distribution - Hausse des prix des denrées alimentaires supérieure à la moyenne : +3,7 % de plus 
pour les produits alimentaires en mars 2020 (par rapport à mars 2019). 
  
Bio - La fédération allemande demande également un report d'un an de l’entrée en vigueur du 
règlement UE : en écho à  l’appel du rapporteur au Parlement européen, le député allemand Martin 
Häusling. 
  
Lait - BDM en faveur d’un stockage privé limité et d’une réduction de la production : la constitution 
de nouveaux stocks de lait en poudre par le stockage privé pourrait peser sur le marché pendant des 
années. La réduction de la production laitière contraignante au niveau européen serait plus efficace 
dans le contexte de la crise, en adaptant l’offre à la demande. 
  
Veau/Bœuf - Demande de stockage privé : Le WLV, l’un des deux syndicats régionaux de Rhénanie du 
Nord-Westphalie, justifie sa requête par l’effondrement de la demande de la restauration hors foyer. 
  
Main d’œuvre - Critiques de l’opposition à la suite du décès d’un saisonnier roumain du COVID-19 : 
die Linke demande la suppression des assouplissements à l'interdiction d'entrée si les mesures 
d’accompagnement s'avèrent inapplicables. Les Verts reprochent à la ministre fédérale de jouer "un 
jeu avec le feu", réclamant une procédure d'entrée plus encadrée, garantissant la protection des 
travailleurs et prévenant efficacement contre la propagation du virus. 
  
PPA/IHAP – Risque toujours aussi élevé : Le président de l'Institut Friedrich-Loeffler (FLI) estime que 
la protection contre la peste porcine africaine (PPA) n'est pas compromise par la crise du COVID-19. 
L'élevage de volailles en parcours extérieur reste possible à condition que toutes les mesures soient 
prises pour minimiser le contact direct ou indirect avec les oiseaux sauvages. 
  

  
  
Financement - Le ministère fédéral de l'agriculture et la Rentenbank lancent un nouveau programme 
de garantie 
Avec le soutien du ministère fédéral de l'alimentation et de l'agriculture et en complément des prêts 
bonifiés déjà disponibles depuis un mois, la banque de refinancement agricole (Landwirtschaftliche 
Rentenbank) propose depuis le 16 avril des prêts en trésorerie garantis. Le programme s'adresse aux 
entreprises du secteur agricole, y compris la viticulture et l'horticulture, la sylviculture, la pêche et 
l'aquaculture. Les prêts d’un montant plafonné à 3 M€ seront proposés garantis jusqu'à 90 % du 
montant du prêt pour les petites et moyennes entreprises et jusqu'à 80 % pour les autres 
entreprises. 
  
La ministre fédérale de l'agriculture, Julia Klöckner, a déclaré à ce sujet : « La crise du COVID-19 nous 
a fait prendre conscience de l'importance de la production nationale et régionale. […] C'est pourquoi 



nous soutenons nos entreprises agricoles avec le programme de garantie. Nous créons ainsi les 
conditions de sécurisation des entreprises pour atténuer autant que possible les conséquences de la 
crise pour eux. » 
  
Distribution - Hausse des prix des denrées alimentaires supérieure à la moyenne 
Selon l'Office fédéral de la statistique (Destatis), les consommateurs ont dû payer en moyenne 3,7 % 
de plus pour les produits alimentaires en mars 2020 (par rapport à mars 2019), en particulier pour les 
fruits et les produits carnés (+8,8 % dans les deux cas). En revanche, la majoration pour les légumes 
(+2,2 %) est restée dans la moyenne. Matières grasses et huiles ont baissé de 5,0 %. Le taux 
d'inflation pour l'Allemagne en mars 2020 était de 1,4, notamment grâce à l’effet modérateur des 
prix de l'énergie. 
  
Bio - La fédération allemande demande également un report d'un an de l’entrée en vigueur du 
règlement UE 
Après l’appel du rapporteur au Parlement européen, le député allemand Martin Häusling, c’est au 
tour de la fédération des filières biologiques allemande (BÖLW) de demander le report de l'entrée en 
vigueur du nouveau règlement européen sur l'agriculture biologique, c’est-à-dire pas avant le 1er 
janvier 2022, la crise du COVID rendant impossible la tenue du calendrier déjà serré pour les textes 
d’application. La BÖLW espère que la ministre fédéral appuiera les filières bio en soutenant cette 
position. 
  
Lait - BDM en faveur d’un stockage privé limité et d’une réduction de la production 
L'Association fédérale des producteurs laitiers allemands (BDM, syndicat dissident du syndicat 
agricole majoritaire DBV) s'est prononcée en faveur d'un stockage privé limité pour les produits 
laitiers, car la constitution de nouveaux stocks de lait en poudre pourrait peser sur le marché 
pendant des années. Il juge qu’une réduction de la production laitière contraignante au niveau 
européen serait plus efficace dans le contexte de la crise, en adaptant l’offre à la demande. 
  
Le BDM critique vivement le fait que la fédération de l'industrie laitière (MIV) et les organisations qui 
lui sont proches se bornent à souligner qu'une réduction imposée des quantités livrée n'est pas 
aujourd’hui légalement possible. Il juge enfin que les mesures de la stratégie sectorielle 2030 
présentée par la filière lait en janvier (par la MIV et le DBV notamment) ne pourront pas contribuer 
de manière décisive à résoudre la crise du marché. 
  
Veau/Bœuf - Demande de stockage privé 
Le WLV, l’un des deux syndicats régionaux de Rhénanie du Nord-Westphalie, justifie sa requête par 
l’effondrement de la demande de la restauration hors foyer, débouché déterminant pour la viande 
bovine, et par les pertes liées aux fêtes de Pâques et autres rendez-vous culinaires nationaux (saison 
des asperges) qui se déroulent cette année dans un contexte de pandémie. Son président appelle à 
consommer la viande produite localement, qu’il juge d’excellente qualité. 
  
Main d’œuvre - Critiques de l’opposition à la suite du décès d’un saisonnier roumain du COVID-19 
La mort d'un saisonnier roumain testé positif a fait réagir l'opposition à Berlin. L'homme de 57 ans, 
qui travaillait à la récolte d'asperges dans le Bade-Wurtemberg, serait entré en Allemagne le 20 mars. 
Le porte-parole pour la politique agricole du groupe parlementaire die Linke (extrême-gauche) au 
Bundestag, a demandé que les circonstances de la mort soient immédiatement éclaircies et que des 
conclusions soient tirées immédiatement. "Si la protection des travailleurs saisonniers n'est pas 
assurée, leur déploiement est irresponsable", a expliqué le parlementaire, appelant à la suppression 
des assouplissements à l'interdiction d'entrée des travailleurs saisonniers si les mesures 
d’accompagnement s'avèrent inapplicables. 
  



Le porte-parole des Verts a quant à lui reproché à la ministre fédérale de jouer "un jeu avec le feu". Il 
estime que les conditions d'hébergement des saisonniers sont souvent catastrophiques et que les 
mesures de sécurité ne sont pas respectées. La question des soins médicaux n’est toujours pas réglée 
selon lui. Il demande en conséquence une procédure d'entrée plus encadrée, garantissant la 
protection des travailleurs et prévenant efficacement contre la propagation du virus. 
  
PPA/IHAP – Risque toujours aussi élevé 
Le président de l'Institut Friedrich-Loeffler (FLI) estime que la protection contre la peste porcine 
africaine (PPA) n'est pas compromise par la crise du COVID-19. Il rappelle que le risque d’introduction 
en Allemagne demeure élevé et appelle les éleveurs à respecter strictement les règles de biosécurité 
pour l'élevage des porcs. La détection précoce étant « la clé de tout », les tests des sangliers trouvés 
morts doivent être poursuivis en priorité. Le directeur du FLI est également préoccupé par l'incidence 
l’influenza aviaire. L'élevage de volailles en parcours extérieur reste possible à condition que toutes 
les mesures soient prises pour minimiser le contact direct ou indirect avec les oiseaux sauvages. 
 


